
Soir Retraite       Le Soir
d’Algérie Mardi 5 avril 2016 - PAGE 10

Désormais, les travailleurs du
secteur de l’informel peuvent s’af-
filier volontairement à la Sécurité
sociale. Depuis l’entrée en vigueur
de la loi de finances complémen-
taire pour 2015 (LFC) 2015, ils
peuvent bénéficier d’une couver-
ture sociale pour eux-mêmes et
leurs ayants droit. 
«Il suffit pour ces travailleurs

de se rapprocher de la Caisse
nationale des assurances sociales
(Cnas) de leur wilaya pour remplir
un formulaire et verser une cotisa-
tion mensuelle, fixée à 12% du
Salaire national minimum garanti
(SNMG), soit l’équivalent à 2 160
DA par mois, pour une phase tran-

sitoire d’une durée maximale de
trois ans», a indiqué récemment à
ce propos le directeur général de
la Sécurité sociale au ministère du
Travail, de l’Emploi et de la Sécu-
rité sociale. Selon le même res-
ponsable, quand les travailleurs
de l’informel formaliseront et régu-
lariseront leur situation, la Cnas
validera les trois années transi-
toires au titre de leur retraite. 
C’est ainsi que ces travailleurs

non assurés pourront rejoindre les
rangs des 11 millions d’Algériens
qui bénéficient d’une assurance
sociale. Par ailleurs, les per-
sonnes activant dans le secteur
informel qui s'affilient volontaire-

ment à la Cnas conformément aux
dispositions de la LFC 2015
seront prioritaires pour les disposi-
tifs de l'emploi dès l'année 2016. 
«Une connexion du dispositif

d'affiliation volontaire des tra-
vailleurs informel à la Cnas avec
les dispositifs de l'emploi sera
mise en œuvre dès 2016, afin de
permettre aux travailleurs de l'in-
formel qui s'affilient volontaire-
ment à la Sécurité sociale, en
vertu des dispositions de l'article
60 de la LFC 2015, de bénéficier
prioritairement des dispositifs de
soutien à l'emploi», a déclaré à
l'APS  le directeur général de la
Sécurité sociale au ministère du
Travail. 
Il s'agit de bénéficier des place-

ments et des dispositifs de créa-
tion de micro-entreprises dans le
cadre de la Caisse nationale d'as-
surances chômage (Cnac) et de
l'Agence nationale de soutien à
l'emploi des jeunes (Ansej).
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Les travailleurs de l’informel peuvent
continuer à s’affilier volontairement

Montant de la pension
de retraite Casnos    

Je vous prie de m’éclairer sur le point suivant.
Je suis retraité CNR depuis 2012 à un taux de
80%. J’ai cotisé à la Casnos pendant 25 ans pour
le SNMG à hauteur de 32 400  DA. 
Je voudrais connaître le montant de ma pen-

sion de retraite Casnos.
M. Saïdani Belkacem

RÉPONSE : L’âge légal de la retraite Cas-
nos est fixé à soixante-cinq (65 ans). Le tra-
vailleur non salarié doit avoir réuni un mini-
mum de (15) années de travail et de versement
des cotisations. Pour chaque année de cotisa-
tion validée le pourcentage fixé est égal à
2,5% du revenu annuel soumis à cotisations. 
Ce dernier constitue l’assiette devant ser-

vir de base au calcul de la pension. Le mon-
tant de la pension connaît deux limites : un
taux maximum de 80 %, et un minimum, mon-
tant minimum d’une pension de retraite est
égal à 75% du salaire national minimum
garanti (article 16 de la loi n°83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite modifiée et complé-
tée). Lorsqu’un retraité perçoit deux avan-
tages (l’un de la CNR et l’autre de la Casnos,
c’est-à-dire en coordination), le minimum
garanti n’est assuré qu’une seule fois.

De quel droit s’agit-il ?
Ma défunte épouse a exercé plus de 30 ans

dans des institutions publiques. Suis-je en droit
aujourd’hui de réclamer ce droit, et à qui dois-je
m’adresser ? Meilleures considérations.

Salah Chériet, Constantine

RÉPONSE : Pourriez-vous nous donner
des précisions sur le droit auquel vous faites
allusion ? S’agit-il du bénéfice éventuel d’une
pension de réversion à votre profit ? Auquel

cas, est-ce que votre épouse avait une pen-
sion de retraite ?

Erreurs de calcul 
Retraite B1W855291 du 01/11/1999 : 
En ma qualité de lecteur de notre cher journal

quotidien Le Soir d’Algérie, je souhaite une
longue vie à toute l’équipe. 
Messieurs, je tiens à vous soumettre pour une

éventuelle étude mon dossier  (retraité depuis le
01/11/1999, 28 années d’activité).  
Voilà, je suis victime d’erreur sur les calculs de

ma pension de retraite proportionnelle.
Il m’a été signifié une notification, portant à

l’époque le montant mensuel de la pension qui
est de 7398,31 DA et ne reflète nullement le réel
car les calculs ont été faits à la base de 9 715,
380 DA (cumul des 3 ans) dont j’ignore comment
ils ont été ressortis. Lors du dépôt du dossier, j’ai
fourni une ATS établie par mon employeur cumu-
lant les 3 dernières années qui est de 113 990,00
DA.  Je tiens à vous informer que j’ai été victime
de la décennie noire avec fermeture des entre-
prises DNS (ECTA) et autres… 
Je vous saurais gré d’avoir l’extrême gentillesse

de m’informer, si j’ouvre droit à cette régularisation.  
Merci à toute l’équipe 

H. Mouloud, Yakouren,  T. W., 
un lecteur assidu du Soir d’Algérie

RÉPONSE : Nous ne sommes pas en
mesure de vous donner une indication sur
une éventuelle régularisation car nous
n’avons pas toutes les informations sur le
montant de l’assiette de calcul de votre pen-
sion. Il est exceptionnel que la CNR se trompe
sur le montant des pensions. 
Les chiffres globaux figurant sur l’ATS ne

sont pas forcément ceux qui doivent être
retenus pour le calcul de votre pension. Nous
vous recommandons d’introduire un recours
auprès de votre agence CNR, même si les
faits remontent à... 1999 !

COURRIER DES LECTEURS

Un séminaire technique sur
«Le développement des méca-
nismes de recouvrement des
cotisations pour la pérennisation
des systèmes de Sécurité socia-
le» a eu lieu récemment à Alger.
Ce séminaire était organisé

par le bureau de liaison de l’As-
sociation internationale de la
sécurité sociale (AISS) pour la
région de l’Afrique du Nord en
collaboration avec les Caisses
nationales de Sécurité sociale
algériennes et en coordination
avec le secrétariat général de
l’AISS à Genève. Ce séminaire
technique de l’AISS avait pour
ambition de passer en revue la
problématique du recouvrement
des cotisations pour la pérennisa-
tion des systèmes de sécurité
sociale et permettra aux pays de
la région d’échanger leurs expé-
riences sur les mécanismes
développés en la matière. Ont été
abordés pendant les trois jour-
nées les thèmes suivants :
1- réformes et mesures enga-

gées par les pays de la région
pour l’amélioration du recouvre-
ment des cotisations de sécurité
sociales. Cette première séance
a permis aux participants de pré-
senter les différents systèmes
adoptés par les pays de la région
en matière de recouvrement ainsi
que les principales réformes
engagées en vue de son amélio-
ration. Il fut question d’échanger
les expériences et d’exposer les

mesures développées en la
matière pour améliorer les res-
sources de sécurité sociale tout
en favorisant le développement
économique et social du pays ;
2- processus opérationnels

développés par les administra-
tions de la Sécurité sociale pour
la gestion des cotisations. Cette
séance a permis aux participants
de recevoir des informations
concrètes sur les stratégies et
processus développés pour une
meilleure gestion du recouvre-
ment, notamment en matière
d’organisation, de lutte contre la
fraude, de systèmes d’informa-
tion et l’utilisation des TIC (tech-
nologies de l’information et de la
communication), de la communi-
cation et de l’interopérabilité des
intervenants ;
3- expérience des pays

membres en matière d’investis-
sement et de placement des
fonds de la Sécurité sociale. Lors
de cette séance, les participants
ont eu l’occasion de présenter
les actions d’investissement et
de placement des fonds engagés
pour fructifier leurs finances et
apporter des ressources supplé-
mentaires parfois non négli-
geables tout en participant à la
préservation de la solidarité
interprofessionnelle et intergéné-
rationnelle, principe consacré
par la majorité des systèmes
de sécurité sociale des pays de
la région.

Des centaines de milliers de salariés dans l’infor-
mel ne cotisent pas à la Sécurité sociale, soit par
manque d’informations sur les bénéfices de ce dis-
positif, soit parce qu’ils ne sont pas convaincus par
les prestations qui peuvent leur être servies. Plus
grave, sans sécurité sociale, ils ne pourront pas
jouir du droit à la retraite.

Développement des mécanismes
de recouvrement des cotisations

pour la pérennisation des
systèmes de Sécurité sociale 


